
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouverture de la saison de pêche à l’étang du 

Riou 

Au 713 route de Cellettes 
 

Le droit de pêche est ouvert à toutes et à tous en s’acquittant d’un droit d’accès auprès de la 

mairie : 

• annuel habitant de la commune .………………………………….. : 30 € 

• annuel habitant de la CCGC mais hors Tour-en-Sologne : 40 € 

• annuel personne extérieure .……………………………………….… : 50 € 

• à la journée .…………………………………………………………………… :  5 € 

• Enfant moins de 12 ans ………………………………………………. Gratuit 
(Chèques ou espèces uniquement) 

 

Le règlement de pêche à l’étang du Riou est affiché sur place, disponible en mairie ou 

sur le site internet.  

Les véhicules à moteur doivent obligatoirement stationner sur le parking du haut. 

 
 


